
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 17 novembre 2023

Membres du conseil municipal Date de convocation le 10 novembre 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO

29 22 7 0 Secrétaire de séance : Mme Victoria MARI

Présents :

M.  Xavier ODO,  Mme Isabelle GAUTELIER,  M.  Guillaume MOULIN,  Mme Najoua AYACHE,  M.
Florian RAPP,  Mme  Victoria MARI,  M.  Frédéric SERRA,  Mme  Irène DARRE,  M.  Christophe
CABROL, Mme Marie-Claude MASSON, Mme Nathalie COURREGES, M. Hervé NOUZET, M. Amar
MANSOURI,  M.  Olivier CAPELLA,  M.  Maxime MONTET,  Mme  Delphine FAURAND,  M.  Théo
VIGNON,  Mme Pia BOIZET,  M. Jérome BUB,  Mme Daniela SEIGNEZ,  M. Monji OUERTANI,  M.
Arnaud DEROUBAIX

Procuration :

Mme  Maria MARTINEZ donne  pouvoir  à  Mme  Marie-Claude MASSON,  M.  Djamal MESAI-
MOHAMMED donne pouvoir à M.  Hervé NOUZET,  Mme Charlotte MARLIAC donne pouvoir à M.
Olivier CAPELLA, Mme Aurélie FRONTERA donne pouvoir à Mme Isabelle GAUTELIER, Mme Chloé
OLLAGNIER donne pouvoir à M.  Florian RAPP,  M. Florian CAMEL donne pouvoir à M.  Guillaume
MOULIN, M. Roland DÉCOMBE donne pouvoir à Mme Pia BOIZET

ANNÉE 2023 - FONDS PETITS TRAVAUX - GESTION SOCIALE ET URBAINE DE PROXIMITÉ
(GSUP) - CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIÈRE ENTRE LA VILLE DE GRIGNY ET LA
MÉTROPOLE DE LYON

Dans le cadre de la gestion sociale et urbaine de proximité mise en œuvre sur le quartier du Vallon, la
Ville de Grigny, la Métropole de Lyon et Alliade habitat ont décidé de renouveler le fonds petits travaux
pour l’année 2023.  Ce fonds permet  d’être  réactif  face aux petites  dégradations repérées  sur  le
quartier, d’améliorer la qualité et le cadre de vie tout en favorisant la participation des habitants à la
gestion de leur quartier. Pour cela des diagnostics en marchant sont notamment organisés par la Ville
et le Bailleur.

Les partenaires proposent de reconduire, pour l’année 2023, cet outil prévu au contrat de ville prorogé
jusqu’au 31 décembre 2023 avec quelques évolutions par rapport à l’année précédente. En effet la
Métropole de Lyon signe d’une part une convention avec la Ville de Grigny et d’une autre part une
convention avec Alliade Habitat  (bailleur  social  du quartier  du Vallon) et non plus une convention
tripartite. Par ailleurs la nature de l’utilisation de la subvention doit être mentionnée au préalable de la
signature de la convention.  Pour l’année 2023, il  est proposé au Conseil municipal de  flécher ces
subventions pour les réparations et à l’aménagement des espaces publics de domanialité communale
autour de la résidence du 11 rue Pasteur et de l’école Simone Veil.

Le fonds petits travaux est porté par la Ville et alimenté par les contributions financières de la Ville (à
hauteur de 4 728 €), de la Métropole de Lyon et d’Alliade habitat (à hauteur de 2 000 € chacun).

Vu le projet de convention de participation financière ci-joint, entre la Ville de Grigny et la Métropole de
Lyon, lequel précise les modalités de participation de la Métropole au fonds de petit travaux pour
l’année 2023 ;
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Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE

DE RECONDUIRE, sur l’année 2023, le fonds petits travaux ; 

D’APPROUVER la convention ci-jointe, entre la Ville de Grigny et la Métropole de Lyon, qui définit les
modalités de participation des parties au fonds de petit travaux de l’année 2023 ; 

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention avec la Métropole de Lyon. 

Suffrages exprimés  29

Vote(s) Pour 29

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme  Najoua  AYACHE,  M.  Florian  RAPP,  Mme
Victoria MARI, M. Frédéric  SERRA, Mme Irène DARRE, M.
Christophe  CABROL,  Mme Marie-Claude  MASSON,  Mme
Maria  MARTINEZ,  M.  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Mme
Nathalie  COURREGES,  M.  Hervé  NOUZET,  M.  Amar
MANSOURI,  Mme  Charlotte  MARLIAC,  M.  Olivier
CAPELLA, M. Maxime MONTET, Mme Delphine FAURAND,
Mme  Aurélie  FRONTERA,  Mme  Chloé  OLLAGNIER,  M.
Théo  VIGNON, M. Florian  CAMEL, M. Roland  DÉCOMBE,
Mme Pia BOIZET, M. Jérome BUB, Mme Daniela SEIGNEZ,
M. Monji OUERTANI, M. Arnaud DEROUBAIX

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 17 novembre 2023.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Victoria MARI.
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